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PARME - OFFICIELLii 
Le Gouverneur et Madame Bonlionre ne recevront pas le Ist janvier. 

sujet de-4.4ouscription morte ea,faveur 
4es victimes des ,inondations ÇIe./7reffl  et de Paris. 

Arrêtei;aebrtanti'ertiCle e ae 'l'arrêté' du' et enai '-1910 iteidettistant 
iiiinej;ittente Sebiale totite blitreprise d'exploitation dé 'phosphates ins- 
tallée dans les établissements français de l'Océanie.

Arrêté portant modification à, l'arrété du 20 ' t i'évrier '1904 iéglenietttant 
l'organisation et l'installation dû c Cercle Colonial dê Papeete,» 

Arrêté autorisant le sieur Mapakoi William à, tenir un estanrant it 
Papeete. 

'11  llékiitations»mutationtli .  

PARTIII NON I  '9"FedupilIt 
Ol ambre d'Agrieultdre. — 
Instruction publique. — Avis. 
Service des Gentributions.t—, Avis. 
Ebspiiint ratiniapat'—:»Piragé .rdu 15 déConerd'''4910. 

• ServicemunicipaL Avis. 
Extraits des registres de l'état civil. 
Service postal. Marche des cdtirriers. 

PARTIE OFFICIELLE 
	 ........*■••••■■•■••••■•••■•■•••••■•■■••,■■•••■■••■■••••■ 

Gouvernement dei Établissements français 
DE L'OGÉANIE 

_Le GouYerneur etiViadarne Bonhoure ne rece-
vront pas à' l'occasion du l er  janvier. 

CIRCULAIRE ministérielle. — Au sujet de la souscription .ouverte 
en faveur des victimes des inondations- de France et de Paris. 

Ministère des Colonies. — Cabinet du Ministre. — Bureau du Secrétariat. 

Le Ministre des Colonies à Monsieur le Gouverneur des 
Etablissernents français de l'Océanie. 

Paris, le 29 novembre 191o. 
Vous avez adressé à mon prédécesseur un mandat sur la 

Caisse centrale n° 30, de quatre cent cinquante deux francs trente 
centimes (452 fr. 30) représentant le reliquat de la souscription 
'ouverte dans les Établissements français de l'Océanie en faveur 
des victimes des inondations de la France et de Paris, souscription 
dont le montant s'est élevé au total à 21.027 fr. 85 centimes. 

En vous accusant réception de cet envoi que j'ai transmis à 
M. le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur, j'ai l'honneur 
de vous prier d'être mon interprète auprès des donateurs pour 

leur, adresser mes remerciements et l'expression de ma vive 
, tende pour leurs sentimentg.de généreuse solidarité. 

Pour le Molette et par ordre : 
Direbteur du Cabinet du Ministre,. 

R1PERT. 

gta 

ARRÊTÉ rapportant l'article 3 de l'arrêté da 24 mai 1910 assu- 
•jettissani d "une patente spéciale, ,  toute entreprise d'exploitation 

de phosphates installée clans .les ecelissepients franetais 
l'Oeécenze. 

(DU 99 ditembre 1910.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSBUNTS FRANÇAIS >DB L'00gANIE; 
OPP/CIER 	̀LÉGIONI D'IIONNEUR, 

Viiae lepdécret du '28 décembre 1885 sur le Gouvernement do la 
colonie ; 

Vu-le décret.du 9-mai, 19032 portaat suppression, du Conseil 
général de Tahiti et Moorea et création d'un Conseil d'Adminis-

. tration dans len Établissements français de l'Océouie ; 
Vu l'arrêté du 24 mai 1910 assujettissant à une patente Spéciale,•

fixe et.proportionnelle, toute entreprise d'exploitation", de .phos- 
, plates installée dans les Établinsernents français de Mcéanie • 

Attendu que les preseriptions de l'article 3 de l'arrêté du 24 mai 
1910 sont en contradiction avec les dispositions de l'arrêté du 16 
février 1881 et qu'il y a lieu de faire sesser cette anomalie; 

Vu l'avis émis par le Conseil d'Administration dans sa séance 
du 28 décembre 1910; 

Sur le mpport du Ohef du. Service de l'Intérieur ; 
Le Conseil privé entendu, 

ARRÊTE : 
Article ler . Est rapporté l'article 3 de l'arrêté du 24 mai 1910. 
Art. 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 

enregistré et publié partout °à besoin sera. 
Papeete, le 21) décorolsre 1910, 

A, BON110"0 RE. 

ARRÊTÉ portant modification à l'arrêté , du 20 février 1904 
réglementant l'organisation et l'installation du "liercle Colonial 
de Papeete". 

(Du 29 décembre 191.0.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEbIENTS FRANÇAIS 
DE Jd" "OGÉANIE)  • OFPIOIER, , DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu les arrêtés des 20 février 1904, 8 mars 1904 et 22 sep-
tembre 1009, réglementant l'organisation et l'installation du 

'Cercle colonial de Papeete; 
Attendu qu'il n'existe aucune raison particulière pour quel 
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Membres du Conseil d'Administration du Cercle colonial ne 
noient pas tous désignés de la même façon; 

Attendu que le principe del'électibn est celui qui correspond le 
plus exactement aux idées modernes ; 

Attendu qu'aucune distinction ne saurait être établie entre les 
Membres d'un cercle et que tous doivent jouir des mêmes droits 
te des mêmes avantages ; 

Par ces motifs; 
Le Conseil privé entendu, 

Aunes : 
. Art. ler. Le paragraphe 5 de l'article ler  de l'arrêté du 20 février 
1904 est modifié ainsi qu'il suit: 

« Les officiers des bâtiments de guerre stationnés 'à Tahiti 
prennent part à toutes les élections, et peuvent être investis de 
toute fonction permanente.» 

Art. 2. L'article 9 de l'arrétedu 20 février 1904 est modifié ainsi 
qu'il suit, dans ses deux premiers paragraphes : «Le Président du 
Conseil d'Administration du Cercle, ainsi que tous les autres 
Membres dudit conseil sont nommés à l'élection, en Assemblée 
générale, à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Ces fonctions sont gratuites et obligatoires, leur durée est d'une 
année.» 

Le reste sans changement. 

Art. 3. Le paragraphe 2 de l'article 12 de l'arrêté du 20 février 
1904 est modifié ainsi qu'il suit : 

« Il est procédé à l'élection des membres du Conseil d'Administra-
tion à cette assemblée annuelle. » 

Les autres paragraphes de l'article 12 restent sans changement. 
Art. 4. Les dispositions des alinéas 2 et 3 du paragraphe 5 de 

l'article 4 de l'arrété du 20 février 1904, tel qu'il a été complété 
par l'article ler  de l'arrêté du 22 septembre 1909, sont modifiées 
ainsi qu'il suit : 

« Les membres élus du Cercle jouissent dés le jour de leur 
élection, des mêmes pouvoirs et avantages que les membres de 
droit. Peuvent être admis comme membres du Cercle les étran-
gers notables résidant dans la Colonie, conformément aux pres-
criptions de l'arrêté du 22 septembre 1909. 

Ils ont toutes les prérogatives des autres membres du Cercle. 
Art. 5 Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la 

Colonie, communiqué et enregistré pour exécution partout où 
besoin sera. 

Papeete, le 29 décembre 1910. 
A. BONTIOURE. 

Vu la demande formulée par le sieur Mapakoi, William, afin 
d'obtenir l'autorisation d'ouvrir un restaurant à Papeete; 

Le Conseil privé entendu, 
ARRÉTE 

Art. ler. Le sieur Mapakoi, William, est autorisé à tenir us 
restaurant à Papeete. 

Art, 2. Le présent arrêté sera communiqué pour exécution, 
enregistré et publié partout où besoin sera. 

Papeete le 29 décembre 1910. 
A. BONHŒURE. 

MUTATIONS, NOMINATIONS, MOUVEMENTS 

Par décision du Gouverneur en date du 28 décembre 1910,. 
M. Lagarde (Georges), Commis principal de 1T0  classe, Chef du 
Service des Contributions, a été promu Contrôleur de 2° classe,. 
pour compter du ler  janvier 1911. 

111fflramem~••••• 

Par décision du Gouverneur en date du 28 décembre 1910, 
M. Parnault, commis de Ire  classe du cadre local du Service des 
Travaux publics, a été nommé commis principal du même cadre r 

 pour compter du ler  janvier 1911. 
11.01•••■•••••••■••■• 

Par décision du Gouverneur en date du 28 décembre 1910, 
M. Joseph Buillard, agent actif du Service des Contributions, 
détaché comme écrivain auxiliaire au Service de l'Intérieur, a été 
nommé commis auxiliaire du Secrétariat général, pour compter 
du ler janvier 1911. 

M. Rayappin (Divi), écrivain auxiliaire du Service de l'Inté-
rieur, a été nommé commis auxiliaire du Secrétariat Général 
pour compter du ler  janvier 1911. 

IM•MmeolemairIMMe 

Par décision du Gouverneur en date du 28 décembre 1910,.  
M. Tautu a Teupooteharuru, instituteur-stagiaire de r° classe, 
a été nommé instituteur de 40  classe pour compter du ler janvier 
1911. 

Par décision du Gouverneur en date du 28 décembre 1910, 
M. Guého (Raymond), a été nommé jardinier de l'hôtel du Gou-
vernent, et chargé d'assurer l'entretien des jardins qui en dépen-
dent pour compter du ler janvier 1911. 

.111.10••••.•■••■•111111.1«. 

ARRÊTÉ autorisant le sieur Mapakoi, William, à tenir un res- 
taurant à Papeete. 

(Du 29 décembre 19t0.) 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS *DE 
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret du 28 décembre 1885 sur le Gouvernement de la 
colonie; 

Vu l'arrêté du 7 décembre 1901, approuvé par décret du 6 août 
1902, soumettant l'ouverture des restaurants à l'autorisation 
administrative ; 

Vu le décret du 21 janvier 1904, promulgué dans la Colcnile le 
27 avril de la même année, réglementant la vente dés boissons 
alcooliques à Tahiti et Moorea ; 

Par décision du Gouverneur en date du 24 décembre 1910, 
M. Déniau, agent spécial des Tuamotu, remplira les fonctions de 
ministère public dans cet archipel. 

Par décision du Gouverneur en date du 27 décembre 1910, 
M. Marcadé, Administrateur des Tuamotu, a été nommé provi- 
soirement juge de paix de l'archipel des Gambier. 

M. Berteaud (Armand), interprète de 2° classe, remplira 
provisoirement les fonctions de greffier près le tribunal de paix 
des Gambier. 

Par décision du Gouverneur en date du 28 décembre 1910, les 
promotions suivantes ont lieu dans le personnel des agents 
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du Service de l'Imprimerie, pour compter du ler janvier 1911, savoir:  
M. Maréchal (Eugène, Auguste), Chef d'Imprimerie de 2e classe, 

a été élevé à la Pe  classe de son grade. 
M. Juventin (Benjamin), agent de 2e classe, a été élevé à la 

classe de son grade. 
M. Juventin remplira les fonctions de Sous-chef d'imprimerie. 
M. Buillard (Etienne), agent de 4e classe, a été élevé à la 34 

 classe de son grade. 

M. Allain (Alphonse), agent de 5° classe, a été élevé à la 4° 
classe de son grade. 

M. Dupuy (Évariste), journalier au service de l'Imprimerie, a 
été nommé agent de 5° classe. 

Mee Evenou, élève compositrice, a été nommée compositrice 
de 7° classe. 

CHAMBRE D'AGRICULTURE. 

La Chambre d'Agriculture accorde une prime de cinq francs 
par épervier tué et de dix centimes par rat tué, 

Apporter les becs d'épervier et les queues de rats à Monsieur 
• Millaud, Vice-Président de la Chambre, qui délivrera la prime 
séance tenante. 

TI:THAA OHIPA NO TE PAEAU FAAAPIT 

E aufau te Tuhaa ohipa no te paeau faaapu i te moni hetman-
ruuru e pae farane no te manu rarahi amu manu hoe te pohe e 
e hoe alturu tenetima i te fore polie hoe •  

E afai mai i te mau utu manu amu manu e te aero fore ia 
M. Penaud ra, peretiteni tauturu no te Tuhaa ohipa faaapu, ei reira 
ra ois e aufau mai ai i te moni no te reira. 

AVIS 
•••••••■••• 

L'Administration a l'honneur d'informer les personnes possédant 
les aptitudes nécessaires à l'enseignement et qui pourraient avoir 
le désir d'entrer dans le cadre de l'instruction publique, qu'il existe, 
en ce moment, à Ille Uauka (Marquises), un emploi vacant d'ins-
tituteur chargé de l'Etat civil. 

Les candidats à cet emploi devront adresser leurs demandes 
au Service de l'Intérieur (Bureau de l'Instruction publique). 

Avis aux navigateurs. 
r•••■•••••■•■••■••■•10  

Les deux réverbères placés sur le bord du quai, en face l'ave-

nue Dupetit-Thouars, sont munis de verres rouges orientés vers In 
balise extérieure de l'alignement de la passe. Ces feux sont allu- 
més tous les soirs. 

Pour entrer de nuit dans la rade de Papeete, prendre l'aligne- 
Ment des phares de Tipaerui jusqu'à ce que celui des deux feux 
rouges du quai soit près de se fermer; venir alors sur la gauche 
et prendre cet alignement qui fait parer les récifs de Motu-Uta et 

permet de rentrer avec sûreté dans le port de commerce. 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS 

AVIS 
Conformément à l'article 87 de l'arrôté du 16 février 1881, 

portant règlement sur l'assiette, la liquidation et la perception des 
contributions directes, les matrices devant servir à l'établissement 
des rôles des patentes, des licences, de l'impôt personnel et de la 
prestation rurale et urbaine seront tenues à la disposition des con-
tribuables, au bureau des Contributions, du 26 décembre 1910 au 
6 janvier 1911 inclus. 

AVIS 
L'Administration rappelle aux détenteurs de permis de port 

d'armes que l'autorisation qui leur est donnée n'est valable que 
jusqu'au 31 décembre de chaque année. 

Ils devront , donc pour renouveler, s'il y a lieu, leur permis, 
adresser une demande au Gouverneur. 

Cette demande devra, pour les districts de Tahiti et Moorea, 
mentionner l'avis du gendarme Chef de poste ou du Président du 
Conseil de district. 

.■■•■••••■■••■■••■■••■•••■•••0 

PARAU PAAITE 
Te faaite faahou nei te Hau i te taata'toa e mau nei i te parau 

faatia no te pupuhi e ei te 31 no titema, i te mau matahiti. atoa, 
e are ai te mana o taua mau parau faatia ras ra. 

B no reira, no te faaapi raa i taua mau parau ra, malte mea e 
te au ra e papai ia raton i te hoe uni raa, i te Tavana rahi. E la 
papal hia hoi i nia i taua uni raa ra, no to te mau rnataeinaa 
Tahiti e Moorea, te hum o te manao o te mutoi farani, raatira 

- tubas, e aore ra to te peretiteni no te Apooraa mataeinaa iho. 

AVIS 
L'Administration rappelle aux personnes habitant les districts 

que, conformément au décret du 16 juin 1892, les possesseurs de 
chiens doivent faire leur déclaration à partir du lie octobre de 
chaque année jusqu'au 15 janvier de l'année suivante, date 
extrème. 

Toutefois, il n'est nécessaire de renouveler cette formalité que 
lorsque le nombre de chiens précédement déclarés a varié depuis 
l'époque de la dernière déclaration, soit en augmentant, soit en 
diminuant. 

PARAIT PAAITE 
Te faaite faahou nei te Han i te mau tenta e parahi i te mata-

einaa e mai te au i te faaue raa mana no te 15 no Tiunu 1892, e 
halte ia te mau taata e uri te vai i roto i to raton rima i taua mati 
unira, mai te mahana inatamua no atopa ï , te mau matahiti atoa e 
tete noe.'tu i te 15 no Tenuare no te matahiti i muni mai, o te taie, 
hopea ia. 

No te mau faaite raa uri i hope aenei i te rave hia, e au ia in 
faaapi hia mai te mea e ua lire aore ra un hurue te rahi ras o te 
mati uni, mai te mea iet e taua rahi raa tahito ra aita ia e faaite 
raa api no te faahurue raa. 

AVIS 
MM. les négociants et patentés de toutes les catégories qui au-

raient l'intention de cesser leur commerce ou leur industrie, sont 
invités à en faire la déclaration au bureau des Contributions, avant 
le ler janvier 1910. 

faute par eux de se conformer an présent avis, ils continueront 
à figurer au rôle des contribuons de l'année prochaine. 
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kett 1-eÀ A ni 
Te titan hia atu nei te feia hoo taoa e te mau taata atoa e patana 

tà raton ;  mai te haapoorei te hure, tei 'optia te Matira i ta ,  
raton ra hoo 'rat% ia faaite ia raton I, ta ratou A arau no tq retm,i te ; 	 e 	e 
piha t9r1),q te ptalau titan ras mont, nen te I no tenuare 190• 

tei ore I. haapao mai ileie nei faaite ras ra, e vei â ia to raton 
Mau ioa i roto i te puta 'aufau rite no taie matahiti i 'mua nei. 

ERRATUM au Tt  O. du 22 décembre 1910 page4 93: 

iMPRUNT 
Nenviéine Urne 15 décembre 1910. 

Ru lieu de : 	1,560 
Lire : 	1;561. 

Le Maire de la Commune de Papeete a l'honneur de rappeler 
:aux possesseurs de chiens que, du l er  octobre de chaque année 
.,au 15 janvier de l'année suivante, ils sont tenus, en éxécutiOn'de 
l'article 4 du décret du 16 juin 1892 de faire à la Mairieune 
ration indiquant le nombre de leurs chiens. 

Il leur rappelle en outre que, seront passibles d'un accroisse-
' ment de 
`, I° Ceux qui ,possédant un ou plusieurs chiens, n'en auront pas 
lait la déclaration ; 

2° Ceux qui auront fait une déclaration inexacte. 
Dans le ler  cas, la taxe sera triplée et dans le 2 e, elle sera 

'doublée, pour les chiens non déclarés. 
Papeete, le 22 décembre 1910 

Le Maire, 

F. CARDELLA, 

PARAIT FAAP±E 

'Te Te faaite atu nei te Maire no te Oire i Papeete, 1 te Mau 'mata e 
-,uri ta raton, mai te 1 no atopa té maù matahiti atoll é tae atu 
te 15 no tenuare i 'té matahiti i muri mai, e haere niai raton e 
faaite i. te rahi raa o te.ratou ranri i te fare Maire, mai tei faaue 
hia mai e te irava 4 no te tore no te 16 ilium 1892. 

Te faaité atoa'tu nei oia, e e faarahi hia te moni titan raa 
1° I nia i te mau taata:e uri ta ratou, hoè e aore ra e rave rahi, 

e o tel ore I faaite mai ; 
2° E i nia i te mau taata tel fuite haavare. 

'I te hum matamua ra e ta tai toru hia la te moni titan raa, e i 
te piti o te huru ra , e tatai piti hia la te moni titan raa no te Mau 
uri i ore i faaité 

Papeete, i te 22 no titema 1910. 
Te Maire, 

F. CARDELLA. 

AlesÉ Xe' a Rio oLl 
....••••■••••■••■•■••••••• 

IS 
La ,Caisse Agricole informe le public 'qu'elle achète le ciJictli 

longue soie au prix de trente centimes le kilog. et qu'elle lait 
aussi des avances sur consignation de ce cotoneraisOn de 'dite 

Le Secrétaire-trésorier, 
LOUIS. 

AVIS 
Leepersonnes qui possèdent des bons de la Caisse Agricole 

sont invitées à les présenter au guichet de cet Etablissement'pottr 
y' être échangés pour des billets de la Banque de l'Indo Chine. 

Le Secrétaire-Trésorier de la Caisse Agricole. 
Louis. 

PARAIT F A .A.ITE 
Te taata' toa e moni parau ta ratou no te Mata Faaapu te faaite 

bia'tu. nei' !a raton e e afai mai i taua mau moni parau ra i te 
uputa-aufau raa môni a te Mata Faaapu nei ia taui hia i reira 
-tainau-moni partluno te «Banque de l'Indo-Chine ». 

'Te papal parau mau moni a te Afala Faautau. 
Loves. 

ANNONCES 

I. GrU TTE 
SOCIÉTÉ ANONYME 

306, California St., San-Franciso. 

Se recommande aux négociants de Tahiti pour l'importation de 
leurs marchandises et la vente de leurs produits, ainsi que pour 
toutes commissions, aux termes les plus avantageux. 

F. FRANCKHAUSER 
GÉOMÈTRE -= EXPERT— AGENT D'AFFAIRES 

RUE ni SAINTE-AMÉLIE 
Papeete 

A VENDRE OU A LOUER 

Propriété de Mme  Vve  BUILLARD, coin.s,. des rues Bougainville 
et de Rivoli et constructions y édifiées. 

"Union. Steara. ShiD Companv" 
exPédiera- 

n-cr 
Pour Raiatea, Rarotonga et Auckland, transbordant Pont 

Sydney et tocs ports de Nouvelle-Zélande -- 

Vendredi.. 27 janvier 1911. 
MAXIYZMIA dé C'e Lei` 

Agouti, 
Quai du Conzeato 

LE  Vernon " 
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SEXE DATE NOMS ETIPRÉNOMS 
LIEU 

DE NAISSANCE 
OlifIERV 

Tauraa;Tetuaura 
Pang Shin-A-Loi 
Roo Teriifaatau 
Tahiri, Henriette, Teuraiarere 
Manutahi, Gabriel, Tetuahitiaa 
Forster, Rairavea, Teriimaitua 
Tuia, .Ârilorai, André 
Guillots, Albert, Paul, Vito-
Vaaroaitematai, Marthe, Caroline, Alida 

Emilie, Teipotemarama 
Eauura Ahutu 
Chebret, Arthur, Matera 
Fougerousse, Robert, Louis; Mienne 
Fluitoofn, Célina, Terii, Meheata 
Cadousteau, Catherine, Louise, Tetahio 
Ellacott, Martial, Alfred, Maraehau 
Tamata, Tauraa 
Maua, Désiré Tunanu 
Timote, Ritarita 

2. novembre, 
3 id. 
7 id. 
7 id. 

zo id. 
12 id. 
14 'id. 
17 ide 

z8 ici. 
id 

z9- id. 
20 id., 
23. id; 
25 ici. 
26 ici. 
27 id., 
3o ici. 
30  id. ,  

féminin 
masculin 

id. 
féminin 
masculin 

i&, 
ici. 

féminin 
id. 

masculin 
id. 

féminin 

masculin 

ici. 
id.. 

Papeete 
id. 
id. 
ici. 
id, 
id. 
ici. 
id  

NOM DE L'ÉPOUX OBSERVATIONS 

.464 It 	C3- 111 $ 

Albert, Celer, WoOdward, ›ucie, Louise, Lucas 	 5., novae», 	Papeete,, 

21iIdeembre 	 JOURNAL OFFICIEL:DES. ÉTABLISSEMENTS FRANÇAI&DE L'OCÉANIE 

Extrait des Registres de l'Etat civil de la Commune de Papeete 

Mois de Novembre,. 19.10 

1\T.A.ISSA.NOZIS 

o nec:ce, 
' 

NOM2DU DÉCÉDÉ 

- 

- itere 

s•m»....»0».0 

67 ans 
30 id. 

. 8z id, 
42 ici, 
40 id. 
71 id. 
20 ,  mois 
68 ans 
81 id. 

- 	 - 

mue ren; 
- 

... 	 .. 	 ..... 	 . 	— 

, ■ 

DATE 
: 

DU DgCiS 

t  4 

1 	

i 
I 

, ,i.--= 	- 	•,, 

. 	 . 

- eraerà141Pet  Époux de ... Veuf de ... 
ou Célibataire 

Martin, Louis, Alexis 
Tetautua, Patea 
Ram sy 
Toofa, Fuller 
Puaiaha,,.Teara_ 	' 
Chan San no 631 
Raitapu, Toitua 
Manuel, Ford 
Amin n°651 

. 	1 	■  

veuf 
mari6 

, 	 » 
épouse de Tefaatau a Tematua 

époux, da DintNaki Paon, 
 célibataire 

» 
» 
» 

2 novembre 
8<id. , 

Ir 	icii, 
1 	ici. 
yp id, 
20 	id. 
27. ide 
28 	id. 
30-, id; 

ammoramemmerimm» 

Papeete 
id. . 
ict. 

.• 	id, 
id. 

1- 1 	. 
ici. 

...... 	, 	, 	., 
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ALLER - 
Durée moyenne du trajet 25 jours (I) 

RETOUR 
Trajet variant de 25 à. 82 jours (2) 

PARIS 	1 

DERNIER DÉPART 

NEW YORK 

•ARRIVÉE 

SAN •PRA140D3C0 

DÉPART 

PAPEETE 

Ante/ 

Vendredi 

9 décemb. 1910 

Samedi 

17 décemb. 1910 28 décemb. 1910 9 janv.1911 
20 janvier 1911 28 janvier 	1911 2 février 	1911 14 fév. 
24 février 4 mars le- mars 22 mars 
31 mars S avril 15 avril 27 avril 
5 mai 13 mai U. mai 2. juin 
9 juin

21  
17 juin 
29 juillet 

29 juin 
6 août 

11 juillet 
18 août 

25 août 2 septembre 11 septembre , 23 sept. • 
29 septembre 7 octobre 17 octobre 29 octob. 
3 novembre 11 novembre 22 novembre 4 décemb. 
8 décembre 16 décembre 28 décembre 9jan.v.1912 

26 nov. 1910 
2 janv.1911 

fév. 
13 mars 
19 avril 
25 mai 
29 juin 
11 août 
14 sept. 
20 octob. 
25 nov. 
1'» janv.1912 

14 novemb:1910 18 novemb. 1910 
20 démuni): 	24 décemb. 
25 janvier 1911 29 janvier 1211 
2 mars 	6 mars 

il avril 
17 mai 
22 juin 
4 août 
7 septembre 

13 octobre 
18 novembre 
24 décembre 

2 novemb. 1910 
8 décemb. 

18 janvier 1911 
18 février 
26 mars 	7 avril , 
ler mai 	13 mai 
6 juin 	18 juin 

19 millet 	31 juillet 
22 août 	3 septembre • 
27 septembre 	9 octobre 
2 novembre 	14 novembre 
8 décembre 	20 décembre 

— 	 

PAPEETE 

De MT 

NEW YORK . 

Antre 

PARIS 

ARRIVÉE 
AP.P2W.DILA- 

TIVB 

SAN Paexcisco 

X04 `JOURNAL OFFICIEL DES ETALLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE U'décembre 1910 

Service postal 
-.•-•■■■••rairertr..•—. 

Marche des courriers pour lAmérique et l'Europe et retour 
•■■■•■■••■■••■444**13•1›.0.en--.—.......  

DÉPART TOUS LES 36 JOURS. 

SEJOUP DU PA.QT.33S3CDT A. PAPEETE 	,TOTTIZS 

(I) Arrivés à New -York les courriers empruntent un des paquebots journellement en partance pour l'Europe et dont la traversée 
varie de s à 8 jours. 

(2) Les correspondances de France pour Tahiti partant chaque samedi par la voie du Havre, un écart maximum de 7 jours peut 

se produire k San Francisco, entre l'arrivée et le départ de l'envoi de la dernière semaine. 
Les envois, de Paris, des semaines précédentes, sont conservés à San Francisco jusqu'au départ du paquebot. 

NOTA. — Le présent tableau, dressé spécialement pour le transport de la poste, ne peut être appliqué au voyage des agents de 
‘.! e..dadmiete.tino& dia.n.t. de. Ev..e.ne.e. à. Tahiti, 	 takUsa cç.-a-pits détexmint Ses conditions de voyage sles passagère. 

SERVICE DES PASSAGERS 

Départ de Papeete Apour San Francisco et vice-versa tous les 36 jours. 

PAPEETE 

«Ir= 

2 novemb. 1910 
8 décembre 

18 janvier 1911 
18 février 
26 mars 
1" mai 
6 juin 

19 juillet 
22 août 
27 septembre 
2 novembre 
8 décembre  

Sie ruhenisca 

ARRIVÉ/A .  

14 novemb. 1910 
20 décemb. 
26 janvier 1911 
2 mars 
7 avril 

13 mai 
is juin 
31 juillet 
3 septembre 
9 octobre 

14 novembre 
20 décembre 

Nef-fORK 

Départ par paquebot . 

:français Mien& 
b 40 heures du matin 

MIIIIMM111•1111•11•1111M117201 

24 novemb. 1910 
29 décemb. 
2 février 1911 
9 mars 

20 avril 
25 niai 
29 juin 
10 août 
14 septembre 
19 octobre 
23 novembre 
28 décembre  

PARIS 

AnlaVÉE 
ADPROXImA- 

Trva 

2 déc. 1910 
6janv.1910 

10 février 
17 mars 
28 avril 
2 juin 
7 juillet 

18 août 
22 septemb. 
27 octobre 
1tr décemb. 
5 janv.1912 

PARIS 

DBIzirgit DÉPLUT 

. 	- 

Vendredi 

9 déremb. 1910 
13 janvier 1011 
24 février 
31 mars 
5 mai 
9 juin 

21 juillet 
25 août 
29 septembre 
3 novembre 
8 décembre 

NEW-YORK 

AnervÉn 

Samedi 

17 décemb.1910 
21 janvier 1911. 
4 mars 
8 avril 

13 mai 
17 juin 
29'juillet 
2 septembre 
7 octobre 

11 novembre 
16 décembre  

SAN Paaaezsdo 

.DÉPART 

28 décemb. 1910 
2 février 1911 

10 mars 
15 avril 
21 mai 
29 juin 
6 août 

11 septembre 
17 octobre 
22 novembre 
28 décembre  

PAPEETE. 

Anaivgri 

9 janv.1911 
14 février 
2.2 mars 
27 avril 
2 jnin 

11 juillet 
18 août 
23 septemb. 
29 octobre 
4 décemb. 
9 janv.1912 

fl ■VICMTOMMI 	rlorrvn 1.1.11,1,17.111 Ter/ r e....rrer.v.sw,.....,11.ever. 
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